
Devenez une entreprise partenaire,  participez au
rayonnement de la musique classique! 
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Devenir une entreprise partenaire, c'est s'associer à un rendez-vous musical pour
promouvoir et soutenir les jeunes musiciens ainsi que faciliter l'accès à la musique 
 classique. En un mot, c'est contribuer à la diffusion de la musique classique et 
 s'inscrire dans une dynamique de développement  de l'offre culturelle dans le perche. 

Parce que les entreprises n’ont pas toutes la même stratégie et les
mêmes attentes en termes de mécénat ou de sponsoring,
choisissez la forme de mécénat qui vous convient : 
- numéraire
- nature
- partenariat

Faire partie des entreprises partenaires du festival des
Harmonies du Perche, c'est aussi bénéficier d'une
expérience exclusive pour vous et vos collaborateurs
(invitations et placement privilégié, accès à des répétitions
d'artistes, valorisation du nom de votre entreprise est...)
dans un cadre fiscal privilégié.
Pour plus de détails, rendez-vous en page 2.       

Pour devenir une entreprise
partenaire :

Nous contacter : 

lesharmonies.contact@gmail.com

mailto:lesharmonies.contact@gmail.com


Montant du don
en €

Ce que vous rendez possible

Entreprise amie
250 - 500

100 - 200 après déduction fiscale

Vous permettez au festival d'organiser un verre convivial
aux entractes des concerts du soir, donnant ainsi l'occasion
aux artiste et au public de se rencontrer.

Entreprise partenaire
500 - 1 500

200 - 600 après déduction fiscale

La première partie d'un concert du soir : vous donnez à des
jeunes musiciens l'opportunité de partager un concert avec
des musiciens plus chevronnés et déjà reconnus.

Entreprise fondatrice
1 500 - 3 000

600 - 1 200 après déduction
fiscale

Vous permettez au festival de faire venir un artiste déjà bien
avancé dans sa carrière et permettez ainsi le partage entre
différentes générations de musiciens.

Grand mécène
 3 000 - 5 000

 1 2000 - 2 000 après déduction
fiscale

Vous permettez la location du piano... cruciale pour un
festival de musique de chambre !

Cercle Or 
à partir de 5 000

à partir de 2 000 après
déduction fiscale

Votre don est déterminant dans l'organisation du festival :
rémunération des artistes, déplacements, publicité etc...
Sans vous, pas de festival !

Devenez une entreprise partenaire
Entreprise amie

Vos avantages

Entreprise partenaire

Entreprise fondatrice

Avantages fiscaux

Choisissez la forme d'engagement qui vous correspond 

La loi Aillagon vous assure une réduction d'impôt  de 60% du montant du
don (dans la limite de 0,5% du chiffre d'affaire annuel hors taxes).

Grand mécène

Le mécénat en numéraire : versez un don au bénéfice du festival
Le mécénat en nature : faites un don de produits
Le parrainage : il autorise une communication en lien avec vos produits

Votre logo ainsi que vos coordonnées et un lien vers votre site internet
paraissent sur la page "les bonnes adresses des Harmonies" de notre site
internet. 

Vous bénéficiez des avantages de l'entreprise amie et le nom de votre
entreprise sera mentionné comme Entreprise partenaire sur les
programmes distribués ainsi que sur notre site internet. 

Vous bénéficiez des avantages des entreprises partenaires (apparition sur
notre site et sur les programmes sous le titre d' entreprise fondatrice). Vos
noms et logos seront mis plus en avant (positionnement, taille de police).
Vous bénéficiez par ailleurs de deux invitations pour le concert de votre
choix. 

Vous bénéficiez de quatre invitations et d'un placement privilégié. Le nom
de votre entreprise figurera comme Grand Mécène sur nos supports ainsi
qu'en page d'accueil de notre site internet. Nous partagerons sur nos
réseaux un poste de présentation et de remerciements dédié à votre
entreprise. Vous aurez la possibilité d'assister aux répétitions des artistes.
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Cercle Or
Vous bénéficiez des avantages d'un Grand Mécène et nous organisons un
évènement musical exclusif pour votre entreprise, vos clients et
collaborateurs, à définir selon vos envies, vos besoins et en fonction du
montant de votre don. 


